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- Arrêté modificatif n° 105/22/SPE/BSPA/MANIF AÉRIENNE 57-22 signé par Monsieur le Préfet
de l'Essonne, portant autorisation d’une manifestation aérienne organisée par l’Amicale Jean-
Baptiste SALIS, intitulée « Fête Aérienne 2022 – 49ème édition » et qui aura lieu les samedi 4
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ARRETE PRÉFECTORAL N° 2022-PREF-DCSIPC-BDPC N°579 du 02 juin 2022 relatif au
plan ORSEC – dispositions spécifiques « aérodrome de Cerny – La Ferté-Alais » en cas

d’accident d’aéronef survenant lors du meeting aérien de Cerny – La Ferté-Alais

Le Préfet de l’Essonne

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

VU le  décret  n°  2005-1157  du  13  septembre  2005  relatif  au  plan  ORSEC  et  pris  pour
application de l'article 14 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la
sécurité civile ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de services d’ordre par les
organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif ;

VU la  circulaire  interministérielle  n°  99-575  du  10  novembre  1999  relative  au  plan  de
secours spécialisé aérodrome pour les accidents d’aéronefs en zone d’aérodrome ou en
zone voisine d’aérodrome, remplaçant l’instruction interministérielle du 27 juillet 1976 ;

VU la circulaire NOR/INT/B/94/00236/C du 24 août 1994 relative aux accidents entraînant
de nombreuses victimes décédées – législation funéraire ;

VU la circulaire NOR/INT/E/88/00157/C du 20 avril 1988 du ministre de l’intérieur, relative à
la sécurité des grands rassemblements ;

VU l’arrêté n°2004-38 du 24 mai 2004 relatif au plan de secours spécialisé en cas d’accident
d’aéronef survenant lors du meeting aérien de Cerny – La Ferté-Alais ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet,



A R RÊ T E

Voies  et  délais  de  recours : Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  R  421-5  du  code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Versailles, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr










